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A ueun [uge ne peut l'ire prlvtt rle sa place ni sus 
p1•rnlu que par 1111 jugement. 

J,,, 1h'•pl:wc111e11t d'un juge ne 1w111 avoir lieu qur 
par une numinntion 11011,·el11• et tic son consente- 
11w 111. 

A1rr. ii (toi de la mnstilllfion). 

I.11 rit<'{,,,. ,. t,a l (a) nomme ('l l't:\'Ol!'lC les uffi 
l'Ï<'l'H 1111 ministère pnhlic pr•\.i, des cours N tribu- 
11:111\. 

AnT. i8 (10-:2 d(1 la 1·011slit11tion) . 
J.,,, traitements ,li'~ membres ,Ili l'ordre [urli 

ri:tir11 sont llxtts par la loi. 
. \nT. ;!) ( !03 <lr la constitvt ion). 

Aucun juge, autre <JIU' les .rnpµléants (b), ne peul 
a1·•·q1lt•r du p;onycrnrnwnl des fouctlons salariér-s , 
i, moins 1111ïl IIC les C:\.l'!'CC gratuitement' Cl ,HHlS 

7m:jwlice ûes cas (c) d'Iucompatihilité déterminés 
par la loi. 

AnT. 80 (10\ de la constitution). 
11 y aura trois cours d'appels en Belgique. 
La loi déterminera les lieux où elles ,!eront éta 

hlies (d). 
AnT. 81 ( tOt> de la eonstiiuiion ). 

Des lois partk-nlièrr-s rrgfrront l'organisation des 
tribunaux militnircs , leurs attributions, les droits 
et. obligations des membres de ces tribunaux, N la 
durée de leurs fonctions. 

Une loi rr!qlrrn ;:gaiement l'orqanisation des tri 
bunaur de commerce, le mode de nomination de 
leurs membres, et la durée de leurs fonctions (e). 

AnT. 82 (iOG de la conslitution) ([). 

La cour de cassation prononce sur les conflits 
<l'a ttributions , d'après le mode réglé par ln loi. 
Fait et arrêté en s e etion centrale. le 20 janvier 1831. 

Le rapporteur, 
R.\JKlm. 

Approuvé. 

Le vice-président, 

DP. GERLACHE. 
(A. C.) 

(rt) Che]' del' Élat, remplacé par roi. (Séance du '1 ft!v.) 
'/,) Autre que lu suppléants, mots retranchés sur la pro 

position Je M. Dcuau x, (Seance du 24 J°a,w.) 
(c) Sans prijwlicc des car, mols remplacés par: sa11/ïe1 

cas; 1s,:anced1t 7 /ëv.) 
(d) Lors de la révision du texte! 7 février) les verbes ont 

é1,: mis au présent, 1111 lien du /i1/11r, cl le 2~ ~ tic l'article a 
ét1; ainsi modifié : 

" La loi Mtt'rmine lr111• ressort cl les lieux, ore, • 
(e) Sur la proposition de l\lM. de Rob aule , Gen.lebien cl 

Ra ilcem , le congrès a furm clh-mcut consacré l'exi-tence des 
lrihunaux Je comrnerr-r , et le § 2 de l'article a lité remplacé 
par ln réduction suivante d,· )1. Rallcrm , 

coxsrm-nox 

Constilltlion. - Titre Ill : D1•R pouvoirs. - etUP. rv: 
IJt:S INS'tlTllT!O!'iS l'IIOVl:'\CI \U:S E'f co~rnl'N.\I.ES. 

Rapport fait pnr M. R.ttli.P.!I, tians la séance 
du 2;.?janvil'l' 1831. 

L•• «hapitre IV du titre Ill a pour ohjl'l les insti 
lutiuns prut•incialt's et eommunolr«. Déjà l'un a 1·t1- 

con1111 que les intérêts provinciaux l'l couununanx 
devaient ètre placés Jans les attributions d'autorités 
spéciales. Ln article, adopté précédcmmcut, porte: 
,, Les intérêts exclusivement communaux cl provin 
» ciaux sont réglés par les conseils communaux 011 

» provinriaux , d'après les principes établis par la 
» constitution. >> L'article t lG <lu projet de la com 
mission avait pour objet <l'établir ces principes. 

Cet article HO statuai t d'abord : « Les institu 
» tions provinclales cl communales sont réglées 
» par <les lois. » 

Cette disposition, adoptée par toutes les sections, 
l'a •:tt~ <le même par la section centrale. Ces insti 
tutions étant susceptibles d'éprouver des change 
ments, on a pensé qu'on <levait laisser, à la légis 
lature ordinaire, le soin de les régler. 

Toutefois, il a paru que la constltutlon devait 
consacrer les principes dont le législateur devrait 
faire l'application. 

L'article HG du projet de la commission consa 
crait en principe : i O l'élection directe. 

Cette disposition a donné lieu à des observations 
de la part des sections. 

La ·Pij section demandait que les conseillers com 
munaux et provinciaux fussent nommés par l'élec 
tion directe; mais que le choix des bourgmestres 
fût laissé au chef de l'État. 

Dans la 2c section, six membres demandaient 
l'élection directe dans les limites fixées par la loi. 
Les six autres membres ne voulaient pas de cette 
rcstriction , et se prononçaient pour l'élection di 
recte dans tous les cas. 

u li y arera des t eibunam de commerce dans les lieux dé 
» terminés par la loi. Elle réglera leur organisation, leurs 
~ auributlone, le mode de nomination de leurs membres, el 
" la durée des fonctions du ces derniers . ., (Séance du 
25J°anv.) 

llan-. la séance de révision du leste (7 février), les verbes 
nu [utur qui se trouvent dans l'article ont été mis au présent. 

(/') Sur la proposhion ,le M. Raikem , rapporteur de la 
section centrale, il a ,:té adopté un article 83, le t07o de 
la coust itution ; il est ains] conçu : 

« Les cours et tribunaux n'appliqueront lea arrêtés et 
n règlements aénérnux, provinciaux el locaux , qu'autnnt 
" qu'ils seront conformes aux lois. o (Séance du 6 /ëu.) 



nss INSTITUTIONS PRO,'ïNCI.i\LES ET CO~l~IUNALEg. 10:; 

Dan~ la ~t section 11 deux membres se pronon- Il y a été résolu : -1° il l'unanimité, que l'élection 
çnient contre l'élection lllluritée ,10 tous les ïonc- directe aurait lieu pour les conseils co1111nu11~1ux dPs 
tlouuaires des administrations communales. Ces villes; 2" à la 111ujoritt~ de huit voix contre ~i x, 
mémos membres manifestaient le dé8ir que les qu'on s'en rapporterait à ln loi pour tout ce qui c·on- 
1Jourganost1·es fussent nommés pat' le chef de rttat, cerne la nomination des membres des conseils des 
sur une li~te triple présentée par les électeurs. communes rurales; 3° à l'unanlmité, qu'on devait 
D'après cela, la 5c section proposait lu rédaction aussi laisser à la loi le soin de régler ce qui von ... 
suiva II te : << Les lnsti tutlons provinciales et com- cerne la nomination des bourgmestres. 
,, mu nales sont réglées par des lois. -Ces lois con- Cependant, un n101n1Jre de la section centrale 
n sacreront l'application des principes suivants. était d'avis que tout ce qui était relatif à la rom 
,> 1 ° L'élection d irecte , à l'exception de celle des position des conseils provinciaux et communa n1 
» hou rgmestres. » ne dovai t pas trouver place dans la consti tu- 

1.,a .ie section demandait que les membres des tion, 
conseils rommunaux et provinciaux fussent nom- Un membre a proposé d'admettre l'élection di- 
211és p:-.r la voie de l'élection , excepté les bourg- recto pour les conseils communaux. dans les limites 
mestres, qui seraient nommés par le chef de l'État établies par la loi ; cette rédaction a été adoptée i, 

La ;;r section demandait le renvoi ù la loi spéciale ln majorité de huit voix contre cinq. 
pour la formation des conseils conununnux ; et elle L'article 1 i 6 du projet de la eommission consa 
ndmettait la voie d'élection pour les conseils pro- crait en principe : << 2° l'attribution aux conseils 
vinciaux. n provinciaux et communaux de tout cc qui est 

La Ot section admettait l'élection directe. )) d'intérêt provincial et communal. n 
Dans la 7• section, plusieurs membres pensaient I Les tr", 5\ .-s,,, 6'", 7•, Se et 9• sections ont adopté 

que les chefs des conseils provinciaux el commu- cette disposition. La 2c section demandait qu'on y 
naux devaient être exceptés de l'électiun dlrecte : ajoutât : sauf les restrictions à établir par la loi. 
cependant le n° t Ode l'article ·116 a été adopté dans Dans la 5{' section, la disposition du projet a été 
rel te section par onze voix contre quatre. adoptée par treize me.nbres ; deux. membres étaient 

La 8 .. sërtlon admettait l'électlon directe dans d'avis que les attributions des conseils provinciaux 
tous les ras. et communaux devaient aussi être réglées par la 

La oe section adoptait aussi la disposition du n° i O loi. 
di1 l'art, 1 f 6 du projet de la commission. Seulement, A la section centrale, on a proposé la restrictlon 
on s'est demandé si les nominations seraient â vie, suivante : « Sauf l'approbation de leurs actes dans 
(:Ptte <1 uestion n'a pas reçu de solution. >> les cas et de la manière à déterminer par les lois. n 

1..a i Ot section ne s'est pas occupée de cet ar- Cette proposition a été adoptée. 
t icle 116. A la section rentra le , on a été unanime- L'article 11 ü du projet de la commission consa 
n1r-nl d~avis que l'élection directe devrait avoir lieu erait en principe : u 5° la publicité des séances 
pour les conseils provinciaux. ~lais il n'en a pas été » dans les limites établies par la loi. n 
tt,, même pour les conseils communaux, Cette dispositlon a ~;té adoptée par les tr", :Ï", 1'· 

Quel(1uc•s membres ont pensé qu'il convenait de et 6e sections, La 2~ section rejetait la disposition , 
laisser une grande la titude à la loi spéciale; qu'il y que néanmoins quatre membres voulaient conser 
avait des différences à faire , soit quant aux fonc- ver. La 5e section était d'avis que la publicité ne 
lions communales elles-mérnes , soit quant aux devait avoir lieu que pour les séances des conseils 
localités: que l'élection, bonne pour les grandes provinciaux, mais non pour celles des autorités 
villes , ne l'était pas toujours pour les campagnes et communales, Dons la 7t! section, la disposition était 
les petites villes, à ra use des influences particu- rejetée par douze membres contre trois, comme 
lières. Iles membres demandaient que les bourg- étant d'une exécution impossible, et. pouvant en 
mestres fussent nommés par le chef de l'Étati qui traver les délibérations. La Se section n'admettait 
devrait les choisir dans le sein du conseil commu- la publicité que pour les séances des conseils pro- 
nal ; et que les conseillers communaux fussent 
nommés par la voie de l'élection directe. 

D'après cela , l'on s'est demandé à la section cen 
trale : 1.0 si l'élection directe aurait lieu pour les 
conseils rommunam des villes; 2° si elle aurait. 
,~~atrmet1t Heu pour ceux des communes rura les: 
::i0 comment se feralt la nomination des bourg 
mestres. 

• • vmciaux. 
Dans la section centrale on s'est demandé: 1° si 

l'on admettrait la publicité des séances des conseils 
provinciaux, lorsqu'ils seraient réunis en corps , 
dans les limites de la loi; 2° si l'on admettrait aussi 
la publicité des séances des conseils communaux. 

La première <111cs1 ion a ,: l tt réso l ue !\ fllrma t ive 
men t à l'unanimité. La seconde a été résolue néga 
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tivcment :·1 la majorité <le dix membres contre trois, l libertt! des cultes, i! est bien évident que les actes 
l'Ps dcruiers demandaient que la puhliciu' eût lieu de l'état civil ne peuvent être attribués :\ d'autres; 
dans les Yi Iles. On a eraint que la publicité ne f1H. 1 1•t la sccuou centrale a adopté la proposition de les 
nuisible il l'expédition des affaires d'intérêt coin- 
1111111al; cl l'on a vru que rien ne portait ù exiger la 
puhllviu' dans C<'S sortes d'atlaires, On a remarqué, 
1·11 outre, <pH~ la p11blif'i1,: ne pouvait èt re exigfo 
pour l1•s s,::uwes des dépn talions permanentes qui 
seraient 1:l1tl'S par les conseils pruvintiaux. 

L'artirle 1 W du projet. de la commission con 
sacrait en principe : « i'' la publicité des budgets et 
n des comptes. » Les serrions ont adopté cette dis 
position; et clic l'a été dt• méuie par la section cen- 
1 l'ale. 

Ce même article 11G consacrait en principe: 
<< :;0 L'Intervention du chef de n~tat ou <lu pouvoir 
}> l1;i,;islatif, pour empêcher que les conseils pro 
}> vinciaux et rouuuunaux ne sortent de leurs attri 
>> butions, cl ne blessent l'intérêt général. » 

Celte disposition a ,:lt; adoptée par les tre, 5", 
4·· et,., sections. Dans la 2e section, six membres 
la rejetaient comme inutile et six autres l'adop 
uiient. La 5° section l'adoptait en y ajoutant. après 
les mots : ne blessent l'intérlt général, ceux-ci : 
urocincia! ou comwumal. La (je section adoptait la 
disposition, moyennant la restriction qu'en cas 
d'appel de la décision du chef de l'État, la chambre, 
alors qualiflée de chambre électit'e, jugerait en der 
nier ressort. Dans la 8c section, la majorité n'ad 
mettait que l'intervention du pouvoir législatif. 

La disposition du projet de la commission a été 
adoptée par la section centrale. Elle a pensé <111e 
c'était :\ la loi organique it régler les cas où l'inter 
vention <lu chef de l'État. devrait avoir lieu, et ceux 
oit l'intervention du pouvoir législatif s.erait néces- 
saire. 

Un membre de la section centrale a proposé 
d'ajouter à l'article 1 t G du projet de la commission, 
une disposition qui attribuerait exclusivement aux 
uutorités communales la rédaction des actes de 
l'état civil et la tenue des registres. 

Dans l'état actuel de la législation, la rédaction 
tk ces actes et la tenue de ces registres sont attri 
huées aux autorités communales. Toutefois, le légis 
latcur <ln Code civil n'avait pas désigné quels fonr 
tinnnaires en seraient chargés; il s'étalt contenté ! 
<il' les qualifier oflicie1·s de l'état cioil ; ce qui indi 
quait clairement que ces objets ne pouvaient être 
attribués qu'à des fonctionnaires de l'ordre civil. 
Sous l'empire d'une constitution qui proclame la 

(a) Cc chapitre a été discuté tians les séances ùu 25 et 
,lu 26jnnvier 1831. 

\/,) Le no 1o a 1ité modifié en ces termes, sur la proposi 
tion <le M. Lebeau : 

" 1• L'élect ion directe , s11uf les exceptions que la loi 

auribuer exclusivement aux autorités communales. 
Dans le titre De» pouvoirs, la eonstitution ga 

rantit, à la fois, la représentation nationale, l'lnvio 
labilité du chef de i'lhat et la responsabilité minis 
térielle, l'lndépendance de l'ordre judiciaire, cl les 
instltutions provinciales et communales. Il ne reste 
qu'à compléter l'assurance de ces garanties par de 
bonnes lois organlq ues. 

RAIIŒM. 

CHA.PITRE IV. 

Des fostitutfon., provinciales et communales (a). 

Aar. 83 (t08 de la constitution). 
Les institutions provinciales et communales sont 

r,:glées par des lois. 
Ces lois consacreront l'application des principes 

suivants: 
1 ° L'élection directe, sauf les li-mites à établir par 

la loi quant au.x autorités communales; 
2° L'attribution aux conseils provinciaux et com 

munaux de tout ce qui est d'intérêt provincial et 
communal, sans préjudice de l'approbation de leurs 
actes dans les cas et suivant le mode que la loi dé 
terminera; 

5° La publicité des séances des conseils provin 
ciaux, dans les limites établies par la loi; 

4° La publicité des budgets et des comptes; 
5° L'intervention du chef de l'État ou du pouvoir 

législadï , pour empêcher que les conseils provin 
ciaux et communaux ne sortent de leurs attributions 
et ne blessent l'intérêt général (b). 

ART. 8-\ ( t 0!} de la constitution). 
La rédaction des actes de l'état civil et la tenue 

des registres sont exclusivement dans les attribu 
tions des autorités communales. 

Fait et arrêté en section centrale, le 22 janvier 1831. 

Le rapporteur, 

RAIIŒM. 
Approuvé. 

Le rice-prësiâent 1 

Dr. GF.RLACHE, 
(A, C.) 

•• pou rrn établir à l'égard des ehefe Je3 adminialr11tion1 com 
o munales et des commissaires du gouvernement prè• deo 
,, conseils prorinciaus. " (Silane,; du 25 janu.) 

Le n° :io a été adopté, avec un amendement de M. De- 
1,a11z, ccneistent d~oa l'adtlition ,les mots ; et com,nunau:c' 


